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Wir beantragen Ihnen, das eidg. Politische Departement um Stellungnahme 
zu ersuchen, eventuell sind wir bereit, die Sache mit dem Politischen Departe
ment konferenziell zu behandeln2.

2. Cette conférence a eu lieu le 28 décembre 1938; cf. E 27, Archiv-Nr. 23263/Bd. 5.
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Le Représentant du Conseil fédéral à Burgos, E. Broyé, 
au Chef de la Division des Affaires étrangères 

du Département politique, P. Bonna

Manuscrite
L N° 16 San Sebastian, 9 août 1938

Pour faire suite à ma lettre N° 9 du 19 Juillet cotée 0 14/111 à laquelle était 
jointe une liste de prisonniers de guerre suisses, détenus à Burgos, j ’ai l’hon
neur de vous donner connaissance de l’extrait d ’une lettre, reçue ce jour, de 
M. de Pourtalès, délégué du C .I.C .R . Ce dernier envisage la possibilité de la 
libération de ces citoyens suisses par la voie d ’un acte du prince comportant 
leur manumission sur place, respectivement à la frontière française. Simultané
ment, un nombre égal de prisonniers étrangers (italiens) seraient libérés par les 
Gouvernementaux, d ’où nécessité de négocier avec ceux-ci et avec l’Ambassade 
d ’Italie.

Contrairement à ce que M. d ’Ammann m ’avait affirmé, M. de Pourtalès 
déclare que le C .I.C .R . est capable de réaliser et d ’exécuter par ses seuls 
moyens cet échange sans l’intervention des Gouvernements, dont les prison
niers sont les protégés. Il n ’en admet pas moins que, peut-être, la Confédéra
tion préférera mener elle-même les négociations nécessaires -  ce en quoi il se 
trompe, je pense -  et c’est pourquoi il m ’écrit ce qui suit: «Le C .I.C .R . se char
gera avec plaisir de la réalisation pratique de cet échange, comme il l’a déjà fait 
à plusieurs reprises dans le cas de prisonniers allemands ou italiens détenus à 
Barcelone contre des prisonniers russes incarcérés chez les Nationaux.

Les négociations préliminaires en vue de ces échanges ont été menées 
jusqu’ici par l’intermédiaire du C .I.C .R . et de ses délégués dans les deux Zones 
de l ’Espagne. Toutefois, dans le cas particulier, le Gouvernement de la Confé
dération étant représenté aussi bien à Burgos qu’à Barcelone, il préférera peut- 
être mener lui-même, par ses organes diplomatiques, les négociations en vue de 
l’établissement des listes de prisonniers à échanger quitte à charger le C .I.C .R .
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de la réalisation pratique de l’échange, c’est-à-dire de grouper les prisonniers et 
de les conduire aux frontières françaises de Hendaye et de Cerbère.»

En vous donnant connaissance de cette suggestion de M. de Pourtalès, je ne 
suppose pas que vous voudrez y donner suite, tant que cela ne paraîtra pas, le 
cas échéant, nécessaire ni même utile, c’est-à-dire tant qu ’il n ’aura pas lui- 
même échoué dans des négociations qui s’annoncent longues et ardues et 
d ’autant plus que ces prisonniers seront arrêtés et poursuivis en Suisse, bien 
qu ’ils aient consenti par écrit à leur rapatriem ent. Vous m ’obligeriez néan
moins en m ’indiquant dans quel sens je dois répondre à la louable initiative du 
Délégué de la Croix Rouge de Genève.
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Le Chef de la Division de Police 
du Département de Justice et de Police, H. Rothmund, 

au Président de la Confédération, J. Baumann

Copie
L  Bern, 10. August 1938

In seiner Sitzung vom 28. März 19381 hat der Bundesrat auf Antrag unseres 
Departements beschlossen, für die Einreise von Inhabern österreichischer Rei
sepässe werde das konsularische Visum wieder eingeführt. In Ziffer 5 seines 
Beschlusses verfügte er, die von unserem Departement zu erlassenden W eisun
gen sollten die Zuständigkeit für die Erteilung des Visums derart regeln, dass 
der normale Verkehr von Deutsch-Österreichern nach der Schweiz möglichst 
wenig behindert werde. Ferner verfügte er in Ziffer 7, unser Departement prüfe 
im Einvernehmen mit dem Politischen Departement die M assnahmen, die zu 
ergreifen seien auf den Zeitpunkt des Ersatzes des österreichischen Passes 
durch den deutschen, und stelle dem Bundesrat rechtzeitig Antrag. Unser 
Departement hat am 29. März 1938 ein Kreisschreiben2 an die Schweizeri
schen Gesandtschaften und Konsulate und an die Polizeidirektionen der 
Kantone gerichtet, mit dem es ihnen die Instruktionen im Sinne des Bundes
ratsbeschlusses erteilte. Die Behörden im Ausland und im Inland wurden ins
besondere aufgefordert, grösste Vorsicht walten zu lassen bei der Erteilung 
von Bewilligungen. Nachdem uns bekannt geworden war, dass vor der W ieder
einführung des Visums auf den österreichischen Pässen eine grosse Zahl von 
Flüchtlingen aus Deutsch-Österreich eingereist war (3-4000), erliess unser 
Departement ein neues Kreisschreiben3 an die Polizeidirektionen der Kan-

1. Cf. N ° 249.
2. Circulaire N ° 207, cf. E. 2001 (D) 2/115.
3. Sans doute la Circulaire N° 210, du 8 avril 1938, cf. E. 2001 (D) 2/115.
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